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Compensation d'un réseau de nivellement

Par Ad. Hunziker.

Dans le numéro du 14 décembre 1943, pages 325 et suivantes, de ce

journal, nous avons traité de la compensation d'un réseau de nivellement

composé de cinq polygonales fermées. Le problème à résoudre
consistait à réduire à zéro l'écart W de fermîture de ces polygonales.
Soit W 0.

Dans le présent article, nous examinerons le cas très fréquent d'un
réseau partant de points fixes donnés et aboutissant à des points inconnus

dont on se propose de calculer l'altitude compensée.
Les points fixes donnés sont les points A, B, H. Les points

nouveaux étant désignés par I, II, III et IV. Les différences d'altitudes
nivellées sont numérotées de 1 à 16. Le problème à résoudre consiste à

calculer l'altitude compensée des points I à IV en utilisant la totalité des

16 différences nivellées et de telle manière que la somme des carrés des

erreurs soit un minimum, [vv] — min.
Les sections ont été mesurées à double, comme cela se doit, le principe

étant «une mesure n'est pas une mesure» cependant, dans notre
exemple, nous admettrons que les sections 6 et 9 soit de C à II et de H à

II sont simples, c'est-à dire mesurées dans un seul sens.

Le réseau qui nous occupe a la disposition suivante:
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